
   

 

________________________________________________ 

Procès-Verbal N°004/23/24  

DE LA COMMISSION D’ORGANISATION DES COMPETITIONS  

DU MARDI 26 SEPTEMBRE 2023 EN PRESENTIEL 

_________________________________________________ 

 

Sont présents : Philippe PICARD - Christelle ERAPA - Charly VAITILINGOM - Yannick CARRON – Jessie 

MIRANVILLE - Emmanuel BRUJAILLE-LATOUR 

Sous la Présidence de Philippe PICARD, la séance est ouverte à 18h30 et se termine à 21h30. 

Secrétaire de séance désignée Yannick CARRON 

********** 

I. VALIDATION DU PV COC N° 3 DU 14 SEPTEMBRE 2023 

Adoption du PV n°3 à l’unanimité 

II. ANOMALIES FDME 

N°1 : 8ème de finale Trophée Réunion Féminin JSB / LE PORT du 16 septembre 2023. 

La COC constate que les joueuses SOUTON Kanza (11/08/2008), LESFRITH Lysa (11/09/2008) et 

ELCAMAN Lisa (26/06/2008) ne pas peuvent participer à la rencontre (surclassement non effectué à 

la date de la rencontre.                                                                                                                                                 

En vertu de l’article 109 du règlement fédéral.  

La COC décide  

• Match perdu par pénalité pour le Port Handball. 

• Sanction financière 40€. 

Faisant suite à cette décision, Le club de la JSB est qualifié pour les quarts de finale de Trophée 

Réunion. 

N°2 : Honneur Masculin ASCES / HBC Possession du 20 septembre 2023 

Vu la feuille de match, la COC constate l’absence du HBC Possession.                                                       

En vertu de l’article 104 du règlement fédéral  

 



   

La COC décide 

• Match perdu par pénalité pour le HBC Possession  

• Pénalité sportive 0 point.  

• Pénalité financière 70€ 

Score 20/0 en faveur de l’ASCES 

N°3 : Match D1 Sénior Masculin poule B : JS Saline / HBCED du 22 septembre 2023  

Vu la feuille de match, la COC constate que le secrétaire BULIN Jean Patrick n’était pas qualifié à la 

date de la rencontre.                                                                                                                                              

En vertu de l’article 109 du règlement fédéral,  

La COC décide 

• Pénalité financière 40€. 

N°4 Match D3 sénior masculine Sud-Ouest : ASHBT / HBC BN du 21 septembre 2023 

Vu courrier du HBC BN informant de son forfait effectué sur Gesthand, vu la feuille de match.  

En vertu de l’article 104 du règlement fédéral,  

La COC décide  

• Match perdu pour le HBC BN,  

• Pénalité sportive 0 point 

Le score est de 20/0 en faveur du ASHBT 2. 

N°5 : Match D1 féminin poule B : Le Port HB / JS Saline du 23 septembre 2023. 

Vu la feuille de match, la COC constate que les joueuses SOUTON Kanza (11/08/2008), LESFRITH Lysa 

(11/09/2008), ELCAMAN Lisa (26/06/2008) et NABOTH Rihanna (26/01/2007) ne peuvent participer à 

la rencontre (surclassement non effectué à la date de la rencontre).   

En vertu de l’article 109 du règlement fédéral, 

La COC décide  

• Match perdu par pénalité pour le Port Handball.  

• Pénalité sportive 0 point 

• Pénalité financière 40€ 

Le score est de 20/0 en faveur de la JS Saline. 

 

DONNEES MANQUANTES 

N°1 : 8ème de finale Trophée Réunion Féminin HBC Scorpions/ HBC Possession du 15septembre 2023. 

Anomalie au club du HBC Possession, TELMAR Emmanuelle apparaît comme joueuse et officielle non 

unique sur la feuille de match 

• Sanction financière 20€ pour le club HBC Possession 

 



   

III. COURRIERS CLUB 

- HBC Cambuston 

Monsieur VAITILINGOM Charly quitte la salle 

Courrier du 3 septembre 2023 adressé à la COC et à la direction :  la COC prend note du courrier et 

informe au club que la réponse à déjà été transmise par la Direction 

Courrier du 08 septembre 2023 : adressé à la COC et à la direction :  la COC prend note du courrier et 

informe au club que la réponse à déjà été transmise par la Direction  

 

- HBF Saint Denis : courrier du 14 septembre 2023 relatif au Championnat Honneur Féminin 

En réponse à votre courrier, la COC précise que les calendriers ont été établis en fonction des 

engagements confirmés par les clubs. Un championnat Honneur a été créé cette saison incluant 

toutes les équipes des clubs ayant une deuxième équipe séniore. 

 

- AS Château Morange : Courrier en date du 21 septembre 2023 relatif au match honneur 

masculin Case Cressonnière 2 / AS Château  Morange 2 du 21 septembre 2023. 

En réponse à votre courrier, la COC constate que la demande de report n’a pas été effectué sur 

Gesthand de la part du Case Cressonnière. De ce fait, le match aurait dû être maintenu. 

En conséquence, la COC décide,  

• Match perdu par forfait pour le Case Cressonnière.  

• Pénalité sportive 0 point 

Le score est de 20/0 en faveur de Château Morange 2 

D’autre part, les frais de déplacement du club de Château Morange seront remboursés par le Case 

Cressonnière selon justificatif (article 104.2.4). 

 

- Case Cressonnière : Courrier en date du 25 septembre 2023 relatif au Championnat Honneur 

Féminin 

En réponse à votre courrier, la COC prend note du retrait de l’équipe du Case Cressonnière en 

Honneur Féminin. 

 

IV. PROGRAMMATION DES QUARTS DE FINALE FEMININS ET MASCULINS DU  28 ET 29 

OCTOBRE 2023 

 

Quarts de finale féminins 

Match n°11 : vq M3, THBF vs vq M9, Cressonnière 

Match n°12 : vq M6, JSB vs vq M4, HBC BN 



   

Match n°13 : vq M5, Possession vs vq M10, ASP SL 

Match n°14 : vq M7, SC Ste Marie vs vq M8, ASCES 

 

 

Quarts de finale masculins 

Match 17 : vq M13, JS Ste Rosienne vs Vq M10, ASHBT 

Match 18  vq M9, JSB vs vq M12, LaSours 

Match 19 : vq M16, Le Port HB vs vq M15, AS Château Morange 

Match 20 : vq M14, St Pierre 1 vs vq M11, Case Cressonnière 

La Programmation officielle des rencontres (date et horaires ) seront transmises ultérieurement .  

 

V. PROCHAINE REUNION COC  

Mardi 17 octobre 2023 à 18h00 au siège de la ligue. 

 

Vous avez un délai de 7 jours pour contester les décisions auprès de la Commission 

Réclamations et Litiges. 

 

 

 

Le Président de la COC 

Phillipe PICARD 

 

  


